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Follonier Transport Sàrl, à Grimisuat, CHE-348.040.689, Rue Pra-
delaman 10, 1971 Grimisuat, société à responsabilité limitée (nou-
velle inscription). Date des statuts: 03.02.2017. But: L'exploitation 
d'une entreprise de taxis, toutes activités et prestations de service en 
matière de transports de personnes, de biens et de marchandises, 
d'organisation de limousines et d'excursions et toute autre activité 
en rapport avec ce but (cf. statuts pour but complet). Capital social: 
CHF 20'000.00. Faits qualifiés: Apport en nature et reprise de biens: 
la société reprend 4 véhicules au prix de CHF 26'300.00 selon contrat 
d'apport en nature du 03.02.2017; 20 parts sociales de CHF 1'000.00 
sont remises en contrepartie, le solde de CHF 6'300.00 constituant 
une créance de l'apporteur envers la société. Obligations de fournir 
des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Organe de publication: 
FOSC. Communication aux associés: convocation à l'assemblée 
générale par écrit ou par courriel et toute autre communication par 
écrit, par fax ou par courriel. Personne(s) inscrite(s): Follonier, 
David, de Evolène, à Evolène, associé et président des gérants, avec 
signature individuelle, pour 20 parts sociales de CHF 1'000.00; Fol-
lonier, Jean Maurice, de Evolène, à Evolène, gérant, avec signature 
individuelle. Selon déclaration du 03.02.2017, il est renoncé à un 
contrôle restreint.
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